
BENOIST (Arnaud), notaire de Villemur, Villemur-sur-Tarn, minutes 1622-1623, f° 209 
(v°) & 210 (r°), Archives départementales de la Haute-Garonne, cote 3 E 26979, 
PH/JCHR/1120756.

             (...)

             Consantement contenant caution Maury
             Molinier

Ce jourd huy dix huictiesme jour du moys de 
mars (1623) dans le ch(ate)au de vill(emur) etc regnant
louys etc constitue personnellement jean
maury dict beaulaigue prisonier aud(it) ch(ate)au
a( )la req(ue)te du recepveur du dioceze bas montauban
pour les tailhes du lieu de verlhac lequel
de gre a consanty et consent que jacques
meure geollier desd(ites) prisons laisse sortir
jean molinier prisonnier a sa req(ue)te pour
le mesme subject a la charge par icell(ui)
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molinier comme il promet de poursuivre
l( )eslargissement dud(it) maury dans huit jours
av(an)t affaulte de ce faire il sera tenu comme
promet de ce remettre effectuellement prisonier
a( )peyne de tous despans domaiges et interestz et
pour assurance de ce a este en sa personne
estiene merle du lieu de chaulet lequel
de gre a( )pomis et promet que sy led(it) molinier
n a obtenu l( )eslargissement dud(it) maury dans
lesd(its) huit jours il faira remettre prisonnier
led(it) molinier et a ses fins a oblige sa
personne et biens qu( )il a submis aux
rigueurs de justice ainsin ainsin (sic) l ont
jure presans m(aîtr)e gabriel prouho
advocat au siege dud(it) villemeur guilhaume
terrailh laboureur dud(it) verlhac soubz(sig)ne
lesd(its) maury molinier et merle ont dict
ne scavoir et moy

Prouho

                                Benoist, not(aire)
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